Jeudi 29 janvier 2026 ﬂ
16h00 - 19h00

FACULTE
DE DROIT

Quels impacts, quels recours?

L'explication de la réforme - M. La Torre
Principaux changements relatifs a la suppression des allocations de chémage et
de leur mise en ceuvre.

L'obligation de standstill - S. Remouchamps
Analyse juridique et constitutionnelle de la réforme au regard du principe de
non-régression.

Regard judiciaire sur la réforme - M. Simon
Panorama de certains points litigieux et des voies de recours possibles pour les
citoyens privés de leurs droits.

Droit a un RIS et/ou a l'aide sociale - A. Michel
Parcours d’une demande au CPAS.

@ Faculté de droit de 'UNamur - Rempart de la Vierge 5 a 5000 Namur

Inscription obligatoire via www.ajn.be - le paiement valide l'inscription
« Tarif en prévente (paiement avant le 23/01) : 40 € (20 € pour les avocats stagiaires)
e Tarif normal (paiement apres le 23/01) : 50 € (25 € pour les avocats stagiaires)
e Gratuit pour les étudiants sur présentation de la carte d'étudiant C

Paiement sur le compte BE16 6301 8124 6074 - AJN Asbl

Communication : “29-01-2026 + Nom du participant”

Demande d’agrément en cours pour IFJ, OBFG et IJE



